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RECOMMANDATION N° 49

AUX MINISTÈRES DE L’ I N S T RUCTION PUBLIQU E

c o n c e rn a n t

LES MESURES DESTINÉES À FACILITER LE RECRU T E M E N T
ET LA FORMAT I O N

DES CADRES T E C H N I QUES ET SCIENTIFIQU E S
(Année 1959)

La Conférence intern ationale de l’instruction publ i q u e,

C o nvoquée à Genève par l’Orga n i s ation des Nations Unies pour l’édu-
c at i o n , la science et la culture et par le Bureau intern ational d’Educat i o n , e t
s’y étant réunie le six juillet mil neuf cent cinquante-neuf en sa vingt-
deuxième session, adopte le quinze juillet mil neuf cent cinquante-neuf la
re c o m m a n d ation suiva n t e :

La Confére n c e,

C o n s i d é rant que tous les pays font des effo rts de plus en plus systéma-
tiques pour améliorer les conditions d’existence de leur population sur le
plan tant culturel que mat é ri e l ,

C o n s i d é rant qu’à chaque étape de leur essor les peuples ont besoin d’un
n o m b re accru de cadres techniques et scientifiques pour at t e i n d re leurs
o b j e c t i f s ,

C o n s i d é rant que le développement toujours plus rapide des sciences; et
de la technique appelle une adap t ation constante des modes de fo rm at i o n
des cadre s ,

C o n s i d é rant que la très grave pénu rie dont certains pays souff rent dans
ce domaine risque de perpétuer et d’augmenter leur re t a rd sur le plan éco-
n o m i q u e,
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C o n s i d é rant qu’il existe partout assez de jeunes cap ables de fo u rn i r
de bons cadres techniques et scientifiques à condition de re c evoir la fo r-
m ation nécessaire,

C o n s i d é rant que, chaque année, la pénu rie de re s s o u rc e s , de maître s
et de locaux empêche les autorités scolaires d’off rir cette fo rm ation à
toute une partie de la jeunesse de leur pay s ,

C o n s i d é rant qu’il convient de ga rantir aux fe m m e s , dans la prat i q u e,
les mêmes droits et possibilités d’accès aux fonctions de cara c t è re tech-
nique et scientifi q u e,

C o n s i d é rant que la fo rm ation pratique revêt toujours une import a n c e
c apitale dans les études techniques et scientifi q u e s ,

C o n s i d é rant que, dans l’enseignement technique et scientifi q u e
comme dans les autres ord res d’enseignement, le maître demeure l’élé-
ment essentiel,

C o n s i d é rant que tout accroissement du potentiel technique et scien-
t i fique des nations qui ne serait pas accompagné d’une élévation corre s-
pondante de leur niveau culturel et moral ri s q u e rait de menacer la paix,

C o n s i d é rant qu’il y a lieu d’orienter toujours dava n t age l’activ i t é
t e chnique et scientifique ve rs des fins pacifi q u e s ,

C o n s i d é rant que la connaissance des besoins actuels et futurs en
m at i è re de fo rm ation de cadres techniques et scientifiques est d’une
grande utilité pour l’élab o ration de programmes et de plans de fo rm a-
tion confo rmes à ces besoins,

C o n s i d é rant que toute discri m i n ation empêchant les jeunes de cer-
tains milieux d’accéder aux établissements de fo rm ation des cadre s
t e chniques et scientifi q u e s , qu’elle résulte de l’inégalité des re s s o u rc e s ,
de la disparité du développement du système scolaire suivant les
r é gi o n s , de préjugés ou de règlements, doit être condamnée comme
c o n t ra i re à la Décl a ration unive rselle des droits de l’homme,

C o n s i d é rant que l’ensemble de ces pro blèmes présente une urge n c e
toute part i c u l i è re dans les pays les moins favo ri s é s ,

C o n s i d é rant que le domaine de la fo rm ation des cadres techniques et
s c i e n t i fiques off re à l’esprit d’entraide et de collab o ration intern at i o-
nales d’innombrables occasions de se manifester d’une manière tangi bl e
et effi c a c e,

Soumet aux Ministères de l’instruction publique des diff é rents pay s
la re c o m m a n d ation suiva n t e :
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Etude des besoins et élab o ration des plans
1) L’ampleur de la pénu rie de cadres techniques et scientifiques ex i ge

en général l’adoption de mesures spéciales d’urgence destinées à active r
le re c rutement et la fo rm ation de ces cadres; pour re n d re ces mesures plus
e ffi c a c e s , il convient que les plans et les programmes corre s p o n d a n t s
reposent sur une étude péri o d i q u e, aussi complète et ap p ro fondie que pos-
s i bl e, des besoins actuels et futurs en cadres des dive rs niveaux (ch e r-
ch e u rs , i n g é n i e u rs , t e chniciens et ouvri e rs qualifiés) sans préjudice d’au-
cun d’entre eux.

2) Etant donné la complexité d’un inve n t a i re des besoins actuels et
f u t u rs en mat i è re de cadres techniques et scientifi q u e s , toutes fa c i l i t é s
d ev raient être accordées aux spécialistes ch a rgés de cette tâche; il sera i t
hautement souhaitable que l’organisme re s p o n s able ait un cara c t è re per-
m a n e n t , qu’il ait accès à toutes les sources d’info rm ation disponibles à
l ’ é chelon national et qu’il opère en étroite liaison avec les organes ch a r-
gés d’établir les plans économiques, là où il s’en tro u ve.

3) Une étude des besoins actuels et futurs en mat i è re de cadres tech-
niques et scientifiques dev rait compre n d re, e n t re autre s : a) un inve n t a i re :
des cadres en exe rc i c e, du déficit existant à l’heure actuelle et des prévi-
sions pour l’avenir; b) un inve n t a i re des diplômes décernés dans les diff é-
rentes disciplines au cours de l’année précédente, ainsi qu’un inve n t a i re
des cadres en cours de fo rm ation (nombre des élèves de l’enseignement
du second degré et de l’enseignement supérieur qui se préparent à deve n i r
des cadres techniques et scientifiques); c) un inve n t a i re des moyens de
fo rm ation (possibilités actuelles, avec le nombre d’établissements et de
places disponibl e s , le nombre de pro fe s s e u rs , e t c.; prévisions en ce qui
c o n c e rne les ex i gences future s , équipement actuel et futur; d) une estima-
tion des crédits affectés actuellement à la fo rm ation des cadres tech n i q u e s
et scientifiques et des crédits complémentaires indispensables pour fa i re
face aux besoins actuels et futurs , tels qu’ils, résultent des inve n t a i res ci-
dessus; e) une analyse des possibilités de financement de ces besoins,
compte tenu du développement pro b able du reve nu national et de l’aide
que pourraient octroyer les orga n i s ations; régionales ou intern at i o n a l e s .

4) Les conclusions de l’étude. des besoins actuels et futurs en mat i è re
de cadres techniques et scientifiques seront utilisées pour info rmer l’opi-
nion au sujet de toute initiat ive majeure en ce domaine, a fin de lui fa i re
c o m p re n d re la nécessité de l’effo rt financier et des réfo rmes et ch a n ge-
ments d’habitudes que doivent entraîner l’ap p l i c ation des plans éve n-
tuels de fo rm ation et l’adap t ation continuelle des stru c t u res de l’ensei-
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gnement technique et scientifique aux ex i gences du développement géné-
ral du pays; ces mêmes conclusions serv i ront également à renseigner la
jeunesse sur les secteurs de l’économie où la demande est la plus fo rt e.

5) Le nombre d’années sur lesquelles doivent porter les plans de fo r-
m ation des cadres techniques et scientifiques va ri e ra selon les conditions
p a rt i c u l i è res du pays ces plans dev ront être assez souples pour que des
m o d i fi c ations puissent leur être ap p o rtées à la lumière de l’ex p é ri e n c e.

6) Les pays re s p o n s ables de l’administration d’autres pays dev ra i e n t
dans leurs éva l u at i o n s , tenir compte des besoins pro p res aux pays dont ils
ont la ch a rge; en constituant des commissions d’ex p e rt s , il est souhaitabl e
de prévoir un nombre suffisant de re s s o rtissants du pays intéressé pour
qu’ils puissent représenter le point de vue national et renseigner l’opinion
locale et nationale sur l’importance et l’opportunité des réfo rmes et des
a m é n agements env i s ag é s , ce qui favo ri s e ra une part i c i p ation sans réserve
des cadres nationaux à l’effo rt en faveur du développement tech n i q u e.

7) Il serait utile d’établir une définition précise des term e s , d e s
e m p l o i s , des métiers et des pro fessions et de les norm a l i s e r, au moins à
l ’ é chelon nat i o n a l , cet effo rt de norm a l i s at i o n , s’il se pours u ivait à l’éch e-
lon régional ou intern at i o n a l , fa c i l i t e rait grandement les éch a n ges de per-
sonnel avec les pays voisins et avec les autres pays dont la collab o rat i o n
est re ch e rch é e.

M e s u res d’ord re administrat i f
8) Il importe que les stru c t u res scolaires conçues pour répondre aux ex i-

gences nouvelles de la fo rm ation technique et scientifique soient assez
souples pour pouvoir s’adapter à l’évolution rapide de la science et de la
t e ch n i q u e.

9) Le soin de pro m o u voir et de coordonner les mesures destinées à acti-
ver le re c rutement et la fo rm ation des cadres techniques et scientifi q u e s
(plans d’action, p rogrammes d’études, d o c u m e n t at i o n , e t c.) dev rait être
c o n fié à des organismes spécialisés (direction générale de ministère, c o m-
mission ministérielle ou interm i n i s t é rielle commissari at au plan, fo n d at i o n ,
e t c.) jouissant de l’autorité et de la compétence nécessaire s .

10) Il est hautement souhaitable que ces organismes spécialisés bénéfi-
cient de la coopération d’organes consultatifs rep r é s e n t atifs de l’enseigne-
m e n t , de la science et de la tech n i q u e, de l’industri e, de l’agri c u l t u re et du
monde du trava i l .
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11) Il conv i e n d rait que les organismes re s p o n s ables de la fo rm ation des
c a d res techniques et scientifiques puissent participer à l’élab o ration de la
politique scolaire, s c i e n t i fique et économique du pay s .

12) Lorsqu’il existe une pluralité d’organismes ou d’organes pour s’oc-
cuper de la fo rm ation des cadres techniques et scientifiques soit qu’ils re l è-
vent de départements ministériels diff é re n t s , soit qu’il s’en tro u ve à l’éch e-
lon fédéral ou central et à l’échelon régional ou local, il est hautement sou-
h a i t able d’assurer au maximum l’harm o n i s ation de leurs activités afi n
d’éviter tout double emploi.

M e s u res d’ord re fi n a n c i e r
13) Quel que soit leur degré de développement économique et cultu-

re l , il importe que les pays prévoient un effo rt financier de plus en plus
intense pour répondre à leurs besoins croissants en mat i è re de fo rm at i o n
de cadres techniques et scientifiques; bien qu’en règle générale cet effo rt
financier ne doive pas se fa i re au détriment des autres ord res d’enseigne-
m e n t , il peut devenir nécessaire de procéder à une révision des stru c t u re s
s c o l a i res et du rap p o rt existant entre les dive rses bra n ches de l’enseigne-
ment afin d’éviter une prédominance ex c e s s ive des études de culture pure-
ment générale ou humaniste.

14) Même dans les pays les moins favo ri s é s , où l’effo rt requis peut
p a ra î t re hors de mesure avec l’ensemble des re s s o u rces disponibles et
avec l’ampleur des résultats qu’il serait possible d’obtenir dans la
m e i l l e u re hy p o t h è s e, il importe de tout mettre en œuvre pour assurer la
fo rm ation des cadres techniques et scientifi q u e s , condition indispensabl e
de tout développement économique.

15) En fixant les crédits qui doivent être affectés à la fo rm ation des
c a d res techniques et scientifi q u e s , il convient de tenir compte notamment
des ex i gences accrues dans les domaines suiva n t s : a) création de nou-
veaux établissements en rap p o rt avec les effectifs scolaires et avec les
n o u velles spécialisations techniques et scientifiques; b) re c ru t e m e n t , fo r-
m at i o n , e n gagement et rému n é ration de personnel enseignant et de per-
sonnel de lab o rat o i re et d’atelier; c) bâtiments en nombre suffisant com-
p renant les salles, les lab o rat o i res et les at e l i e rs nécessaires; d) équipe-
ment technique et scientifique indispensable à l’enseignement et à la
re ch e rche; e) entretien et fonctionnement des dive rses installations; f)
aide aux étudiants, e t c.

16) Etant donné l’urgence que présente, dans la plupart des pay s ,
l ’ a c c roissement des cadres techniques et scientifi q u e s , i l se peut qu’en
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plus des prévisions bu d g é t a i res ord i n a i res on doive adopter des mesure s
d ’ ex c eption telles que le re c o u rs à des bu d gets ex t ra o rd i n a i re s , la constitu-
tion de fonds spéciaux, n ationaux et intern at i o n a u x , l ’ appel à des contri bu-
tions spéciales, e t c.

17) Il convient d’assurer au maximum la coord i n ation des effo rts fi n a n-
c i e rs consentis par les diff é rents organismes participant au déve l o p p e m e n t
des cadres techniques et scientifi q u e s , s u rtout dans les pays où plusieurs
d é p a rtements ministériels ou administrations contri buent à la fo rm ation de
ces cadre s .

18) Dans les pays de type fédérat i f, une aide plus ou moins substantiel-
le du go u ve rnement fédéral peut s’av é rer nécessaire; toutefo i s , il est à sou-
haiter que les droits et cara c t è res culturels pro p res aux dive rs éléments
constitutifs de la fédération soient sauvega rd é s .

19) Dans les pays dont le système scolaire est centra l i s é , il y a tout inté-
rêt à associer fi n a n c i è re m e n t ,l o rsque les circonstances s’y prêtent, les auto-
rités régionales ou locales aux mesures prises en vue de faciliter le re c ru t e-
ment et la fo rm ation des cadres techniques et scientifi q u e s .

20) Dans les pays où le système économique le perm e t , il convient d’as-
socier à cet effo rt financier les entrep rises de pro d u c t i o n , qui seront les pre-
m i è res à bénéficier de l’accroissement des cadres techniques et scienti-
fi q u e s , au nombre des mesures pro p res à encourager les entrep rises priv é e s
dans cette vo i e, il y a lieu de signaler les ex o n é rations fi s c a l e s .

21) Pa rmi les fo rmes que peut présenter l’effo rt financier du secteur
p riv é , il convient de noter: la mise sur pied, pour le compte de gra n d e s
e n t rep ri s e s , d ’ é t ablissements de fo rm ation de cadres techniques ou d’insti-
tuts de re ch e rche scientifique; la constitution de fonds spéciaux pro p res à
un groupe d’entrep rises ou la part i c i p ation à des fonds de cara c t è re plus
g é n é ral constitués par les pouvo i rs publics avec appel à l’initiat ive priv é e,
l ’ o c t roi direct de subventions à certaines institutions; le ve rsement d’une
c o n t ri bution spéciale destinée à développer la fo rm ation des cadres; l’insti-
tution de bourses spéciales destinées à encourager certaines études ou cer-
tains travaux de re ch e rch e, e t c.

M e s u res d’ord re pédagogi q u e
22) Il convient de tout mettre en œuvre pour multiplier les institutions

c ap ables d’assurer la fo rm ation de cadres techniques et scientifi q u e s ,
qu’il s’agisse d’établissements d’enseignement du second degré ou d’éta-
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blissements d’enseignement supérieur il faut également s’effo rc e r
d’augmenter le nombre des places disponibles dans les établ i s s e m e n t s
déjà ex i s t a n t s , tout en veillant à ce que cet accroissement n’entraîne pas
un abaissement du niveau des études.

23) Pour être complet, tout système d’enseignement doit, en plus des
m oyens destinés à fo rmer des ch e rch e u rs et des ingénieurs , c o m p o rter la
c r é ation à l’intention des techniciens et des ouvri e rs spécialisés, de cours
et de diplômes dont la valeur soit pleinement re c o n nue dans la pro fe s s i o n .

24) Dans toute la mesure du possibl e, les établissements de fo rm at i o n
des cadres techniques et scientifiques dev ront être répartis rat i o n n e l l e-
ment sur l’ensemble du terri t o i re, dans le cas d’enseignements spéciali-
s é s , il convient de tenir compte des cara c t é ristiques de la production des
r é gions où seront situés ces établ i s s e m e n t s .

25) Dans toute la mesure du possibl e, la fo rm ation des cadres tech-
niques et scientifiques doit se fa i re dans la langue nat i o n a l e, qui seule per-
met à la masse et aux trava i l l e u rs l’accès aux éléments essentiels des
sciences et de la tech n i q u e.

26) Le progrès scientifi q u e, d’une part , et les perfectionnements et
i n n ovations en mat i è re de techniques de pro d u c t i o n , d ’ a u t re part , ex i ge n t
une spécialisation croissante dans les enseignements techniques et dans
les diplômes, t o u t e fo i s , il convient d’éviter tout excès de spécialisat i o n ,
s u rtout à l’échelon moyen de la fo rm at i o n , à la fois pour répondre à cer-
taines ex i gences d’ord re pédagogique et pour faciliter ultéri e u rement le
p a s s age d’une activité pro fessionnelle à l’autre.

27) Pour sat i s fa i re aux besoins en mat i è re de cadres techniques et
s c i e n t i fi q u e s , il ne suffit pas de multiplier les cours spéciaux il faut créer
des sections complètes, des départements ou, é ve n t u e l l e m e n t , des fa c u l-
t é s .

28) Outre la fo rm ation spécialisée qu’assurent les cy cles réguliers
d ’ é t u d e s , i l convient d’encourager la créat i o n , à l’issue de ces cy cl e s
d’études de spécialisation plus poussée aux niveaux postsecondaire et
p o s t u n ive rs i t a i re, ainsi que l’introduction d’un doctorat tech n i q u e.

29) En vue d’améliorer la fo rm ation des cadres techniques et scienti-
fiques et de la re n d re plus effi c a c e, il conv i e n d rait d’associer dava n t age la
p ratique à la théorie en accordant plus d’attention aux travaux prat i q u e s
dans les entrep rises industri e l l e s , les lab o rat o i res et les instituts de
re ch e rche tout en multipliant les cours supéri e u rs de physique et de
m at h é m at i q u e s .

2 2 5



R 49

30) La pénurie de cadres techniques et scientifiques exerce une influence
défavorable sur le recrutement des maîtres chargés de la formation de ces
cadres; des mesures sérieuses s’imposent pour attirer ou retenir dans l’ensei-
gnement les techniciens, les ingénieurs et les chercheurs tentés par les condi-
tions plus avantageuses qui leur sont faites dans la production et pour orienter
vers l’enseignement et la recherche une proportion suffisante des meilleurs
élèves de l’un ou l’autre sexe issus de l’enseignement du second degré ou de
l’enseignement supérieur.

31) Parmi les mesures pouvant contribuer à accroître le nombre des maîtres
qualifiés, notamment de ceux qui se consacrent uniquement à l’enseignement,
on peut signaler les facilités propres à élargir le recrutement et à assurer la for-
mation du personnel de l’enseignement du second degré et de l’enseignement
supérieur, l’adoption de traitements suffisants,une reconnaissance accrue de la
valeur et de l’importance du travail du maître et l’amélioration de la sécurité
sociale du corps enseignant; en dehors du personnel engagé à titre permanent,
il peut être utile de confier des enseignements à temps partiel aux membres des
cadres de la production et de la recherche.

32) Des cours de perfectionnement sont en général nécessaires pour tenir le
personnel au courant des progrès réalisés dans le domaine des sciences et de la
technique et dans les méthodes de démonstration et d’enseignement qui leur
conviennent.

33) Afin d’assurer la formation des cadres techniques et scientifiques
qu’exige la vie moderne, il est souhaitable que les établissements d’enseigne-
ment technique supérieur et les universités puissent disposer de moyens de tra-
vail scientifique avance et de moyens de recherche qui attirent le personnel
enseignant, les étudiants et les chercheurs diplômés grâce à l’installation de
laboratoires dotés d’un équipement scientifique et technique perfectionné et de
bibliothèques scientifiques et techniques.

34) Afin d’accroître, dès l’école primaire, l’intérêt des élèves pour les
études techniques et scientifiques, il convient d’utiliser des méthodes actives
propres à développer chez eux l’esprit expérimental.

35) Il convient de réserver la place qui leur est due aux mathématiques et
aux sciences dans les plans d’études de l’école primaire et de l’école secondai-
re, mais aussi de consacrer le temps nécessaire aux exercices et travaux pra-
tiques, aux travaux de laboratoire, aux travaux manuels et agricoles, etc.

36) Le développement toujours plus rapide des sciences et de la
t e chnique ex i ge que le mat é riel utilisé dans les écoles soit adéquat et
t e nu à jour; il dev rait y avoir collab o ration constante entre maîtres et
hommes de science dans leurs re ch e rches pour concevoir et déve l o p p e r
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le mat é riel et les installations nécessaires à la compréhension des notions
s c i e n t i fiques de base dans l’enseignement du second degré et dans l’ensei-
gnement supérieur; il est à noter que les techniques de diffusion collective
( ra d i o , t é l é v i s i o n , c i n é m a , e t c.) peuvent contri buer largement à info rmer la
jeunesse et à éveiller son intérêt pour les carri è res scientifiques et tech n i q u e s .

37) Il y a tout intérêt à établ i r, au sein de l’enseignement pri m a i re et des
enseignements postpri m a i re s , un service d’ori e n t ation scolaire opérant en
liaison avec le service d’ori e n t ation pro fe s s i o n n e l l e, car ces deux serv i c e s
sont appelés à jouer un rôle de plus en plus important dans le dépistage et la
sélection des futurs cadres techniques et scientifiques; là où il n’existe pas de
s e rvices d’ori e n t ation à pro p rement parl e r, les maîtres dev raient avoir la pos-
sibilité de s’initier aux techniques qui peuvent être utilisées avec succès pour
a s s u rer l’ori e n t ation scolaire et pro fessionnelle de leurs élève s .

38) Pour orienter les élèves et les parents dans leur choix des études et des
p ro fe s s i o n s , il conv i e n d rait de rédiger des guides traitant des études secon-
d a i res et supéri e u re s , des conditions requises pour les entrep re n d re et des
d é b o u chés auxquels elles conduisent.

39) La stru c t u re du système scolaire doit perm e t t re d’éviter que le ch o i x
de la section d’études préparant à telle ou telle pro fession se décide trop tôt,
on y parv i e n d ra notamment par la création d’un cy cle d’ori e n t ation au seuil
de l’enseignement du second degr é .

40) Au moment où l’on s’effo rce d’intensifier la fo rm ation spécialisée des
f u t u rs cadres techniques et scientifi q u e s , il convient d’accorder l’import a n c e
n é c e s s a i re, dans la préparation de ces cadre s , aux disciplines de culture géné-
rale et à tout ce qui peut contri buer à cultiver l’espri t .

41) Il importe d’off rir aux trava i l l e u rs qui exe rcent déjà une pro fe s s i o n
toutes facilités (notamment sous fo rme de stages rémunérés) pour qu’ils puis-
sent entrep re n d re des études techniques ou scientifiques de niveau secondai-
re ou supérieur leur permettant d’accéder aux fonctions dévolues aux cadre s .

42) Au nombre des méthodes de l’enseignement à temps partiel destiné
aux trava i l l e u rs , les cours du soir portant sur des sujets techniques et scienti-
fiques ont joué et continu e ront à jouer un certain rôle; cep e n d a n t , dans bien
des cas, l’ampleur et la complexité de la technique moderne ex i gent une fo r-
m ation technique et scientifique pour laquelle les cours du soir ne saura i e n t
s u ffi re.

43) Il convient de signaler l’efficacité du système selon lequel les
e m p l oye u rs accordent à certains de leurs trava i l l e u rs des congés pay é s

2 2 7



R 49

pendant une partie de la semaine pour leur perm e t t re d’assister à des cours
t e chniques et scientifiques à temps partiel; une autre façon de pro c é d e r
c o n s i s t e rait à bloquer en un ou plusieurs congés le même nombre de jours
de congé pour perm e t t re aux intéressés de suiv re leurs cours dans de
m e i l l e u res conditions.

44) Il convient de signaler également le système qui consiste à gro u-
per l’instruction théorique dans des établissements d’enseignement tech-
n i q u e, et la fo rm ation pratique re c o n nue dans des entrep rises; ce système
c o m p rend normalement des périodes d’égale durée consacrées altern at i-
vement à la fo rm ation pratique et à l’instruction théori q u e, l’une et l’autre
étant soigneusement coordonnées et contrôlées; il est courant que les inté-
ressés soient rému n é r é s , pendant toute la durée de leur préparat i o n , p a r
les entrep rises re s p o n s ables de leur fo rm ation prat i q u e.

45) Des cours par corre s p o n d a n c e, é ventuellement complétés par les
m oyens audio-visuels ap p ro p riés (ra d i o , t é l é v i s i o n , c i n é m a , e t c.) peuve n t
aider efficacement les trava i l l e u rs qui désirent perfectionner leurs
connaissances techniques ou scientifiques en vue d’accéder à un poste
s u p é ri e u r.

46) L’accès à l’enseignement supérieur et à l’unive rsité dev rait être
a c c o rdé non seulement aux diplômés de l’enseignement général du second
d egr é , mais aussi, m oyennant un stage de préparation ou un examen d’ad-
m i s s i o n , aux diplômés de l’enseignement technique du second degré et
aux trava i l l e u rs en cours d’emploi.

47) D’une manière généra l e, toute mesure destinée à faciliter la fo r-
m ation générale et le perfectionnement des trava i l l e u rs en cours d’emploi,
e n ri chissement qui intéresse les entrep rises aussi bien que les trava i l l e u rs
e u x - m ê m e s , doit être considérée comme une contri bution indirecte à la
fo rm ation des cadres techniques et scientifiques et, de ce fa i t , m é ri t e
d ’ ê t re fo rtement encourag é e.

48) Il convient d’off rir des facilités aux personnes ayant fait des
études secondaires ou supéri e u res de cara c t è re non technique qui désire-
raient compléter leur fo rm ation en vue d’occuper un emploi dans un sec-
teur technique ou scientifi q u e.

Aide sociale
49) L’ o c t roi de bourses ou de subsides pour les frais d’études et d’en-

t retien constitue un des moyens les plus efficaces d’accro î t re le nombre des
c a n d i d ats aux études techniques et scientifi q u e s .
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50) Il est hautement souhaitable que le montant des frais d’inscri p t i o n
et de scolarité soit aussi réduit que possible et que les étudiants de condi-
tion modeste puissent en être exonérés d’une façon directe ou indire c t e ;
l ’ i d é a l , en ce qui concerne l’enseignement publ i c, d e m e u re la grat u i t é
totale de tous les types d’études à tous les degr é s .

51) La généra l i s ation du système des foye rs d’étudiants avec intern at
constitue une des meilleures solutions au pro blème du loge m e n t , au même
t i t re que la généra l i s ation des re s t a u rants scolaires ou unive rs i t a i res per-
met de résoudre le pro blème d’une alimentation saine et économique.

52) Pa rmi les moyens qui peuvent également contri buer à élargir la
base du re c rutement des futurs cadres techniques et scientifi q u e s , l e s
a u t o rités re s p o n s ables dev raient considérer la possibilité d’accorder aux
étudiants et aux stagi a i res des réductions sur le prix des moyens de tra n s-
p o rt , et  de les fa i re bénéficier de mesures de sécurité sociale telles que la
gratuité des soins médicaux, les séjours de vacances gratuits ou à pri x
r é d u i t , e t c.

53) Les off res de travail rémunéré compat i ble avec les études et s’ef-
fe c t u a n t , de préfére n c e, sous fo rme de stage complémentaire aux cours
p e u vent être considérées comme une fo rme d’aide sociale à laquelle il
s e rait souhaitable de re c o u rir; il conv i e n d rait également de pre n d re toute
m e s u re nécessaire pour éviter, de la part des employe u rs toute possibilité
d ’ abus en mat i è re de travail ou de rému n é ration des étudiants.

54) Des organismes go u ve rnementaux ou privés dev raient être ch a rg é s
d’aider les jeunes diplômés à tro u ver un emploi et de faciliter leurs débu t s
dans le métier ou la pro fession; pour sauvega rder les intérêts de l’indus-
t rie comme ceux des diplômés, il conv i e n d rait de veiller à ce que ces der-
n i e rs soient toujours engagés et employés à un niveau correspondant à
l e u rs compétences.

55) Dans les pays où les jeunes diplômés sont affectés dans les régi o n s
où leur concours est considéré comme le plus utile, il dev ra être tenu
compte de leurs préfére n c e s , de leur lieu d’ori gi n e, de leurs conditions de
fa m i l l e, e t c.; un système qui mérite d’être généralisé est la répartition des
jeunes diplômés en fonction des off res de travail dont la liste est dre s s é e
sous la re s p o n s abilité des écoles techniques et des unive rs i t é s , et ce pour
autant que les intéressés n’ont pas pu tro u ver un emploi par leurs pro p re s
m oye n s .

56) Pa rmi les mesures qui peuvent favo riser les débuts dans le
métier ou la pro fe s s i o n , il convient de signaler: les avances ou prêts
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d ’ h o n n e u r, qui permettent de fa i re face aux frais d’installation; le contrôle
d i s c ret de l’accueil réservé aux jeunes diplômés dans l’entrep rise où ils
d é butent; l’orga n i s at i o n , dans les contrées où les cadres sont fréquemment
fo rmés à l’étra n ge r, d’un système de placement et d’aide à leur retour dans
leur pay s , e t c.

C o o p é ration intern at i o n a l e
57) Il y a lieu d’intensifi e r, dans le cadre de l’assistance tech n i q u e, l e

d é veloppement de la fo rm ation des cadres techniques et scientifiques sous
fo rme d’aide permettant l’ouve rt u re de nouvelles institutions, l ’ agra n d i s s e-
ment des établissements ex i s t a n t s , e t c.

58) Dans certains cas, p l u s i e u rs pays auront tout ava n t age à mettre en
c o m mun leurs moyens pour créer des établissements techniques ou scienti-
fiques régionaux et, é ve n t u e l l e m e n t , des écoles normales techniques régi o-
n a l e s .

59) Même dans le cas des pays les moins favo ri s é s , l ’ e nvoi de spécia-
listes et d’étudiants à l’étra n ger continue à s’imposer car, si l’effo rt fi n a n-
cier requis peut para î t re peu compat i ble avec les re s s o u rces du pay s , il est
néanmoins indispensable à son développement; en l’occurre n c e, c o m m e
dans l’ap p l i c ation de tout autre moyen auquel on peut avoir re c o u rs pour
fo rmer rapidement des cadres techniques et scientifi q u e s , les difficultés de
financement peuvent se résoudre partiellement dans le cadre de l’assistan-
ce tech n i q u e.

60) Il importe d’adopter des moyens spéciaux pour pro c u rer du mat é ri e l
s c i e n t i fique moderne aux lab o rat o i res des pays où il fait défa u t .

61) Les orga n i s ations intern at i o n a l e s , r é gionales ou nationales dont le
p rogramme d’activités prévoit l’envoi d’ex p e rts en mission se doivent d’ac-
c o rder une attention part i c u l i è re aux demandes qui leur sont faites pour
obtenir le détachement de spécialistes ou de pro fe s s e u rs en vue de la fo r-
m ation des cadres techniques et scientifiques; il serait indispensable que les
ex p e rts désignés aient une bonne connaissance des cara c t è res et des besoins
du pays auquel ils sont affe c t é s .

62) Il convient d’encourager les initiat ives prises par dive rses orga n i s a-
tions intern at i o n a l e s , r é gionales ou nat i o n a l e s , tant go u ve rnementales que
p riv é e s , en vue d’accro î t re le nombre des bourses qui permettent à de jeunes
c a d res techniques ou scientifi q u e s , soit de fa i re ou parfa i re leurs études à
l ’ é t ra n ge r, soit d’y effectuer des stages pratiques en rap p o rt avec leur fo r-
m at i o n .
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63) L’ é ch a n ge intern ational d’administrat e u rs scolaire s , de tech n i c i e n s
et de pro fe s s e u rs ch a rgés d’enseigner les disciplines techniques et scienti-
fiques contri bue également à améliorer la préparation des futurs cadres; il
présente une grande importance du point de vue de la compréhension et de
l’entente entre les peuples.
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